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GÉNÉRALITÉS

1. Nous sommes heureux que tu aies été invité(e) à suivre les prochains cours d’une
école théocratique ! La tenue d’une formation théocratique demande beaucoup de temps
et de ressources à la filiale, aux formateurs, aux élèves et aux volontaires qui apportent
une aide pratique. Tu as probablement dû faire des changements et peut-être même
quelques sacrifices pour assister aux prochains cours. Ces efforts montrent ta spiritualité
et ta profonde reconnaissance pour l’enseignement divin dispensé par la partie terrestre
de l’organisation de Jéhovah.

2. Ce document présente quelques instructions de base pour reprendre en toute sécurité
les écoles théocratiques en présentiel. Notre objectif est de réduire la probabilité que des
frères et sœurs tombent malades et qu’une classe soit fermée en raison de cas
de Covid-19.

MESURES DE PRÉCAUTION

3. Vaccination et doses de rappel : Seuls ceux qui sont complètement vaccinés contre
la Covid-19 peuvent assister en présentiel aux cours d’une école théocratique. En tenant
compte de la date de sa première vaccination, chacun déterminera s’il doit recevoir la
dernière dose de rappel contre la Covid-19. Les autorités sanitaires signalent qu’on
bénéficie d’une meilleure protection contre la Covid-19 si on est à jour dans les injections
de doses de rappel.

4. Précautions sanitaires particulières : Pour ta propre protection et celle des autres,
réfléchis sérieusement à prendre plus de précautions sanitaires durant la semaine qui
précède le début des cours et pendant la formation. Par exemple, tu devrais envisager de
porter un masque aux réunions de l’assemblée, lorsque tu prêches, dans les transports en
commun et au cours de tes autres activités dans des lieux publics. Dans la mesure du
possible, essaie peut-être de limiter les courses non essentielles et les autres activités
d’intérieur qui pourraient t’exposer inutilement à la Covid-19. Si des tests de dépistage
sont disponibles localement, il est recommandé d’en faire un quelques jours avant le
début des cours. Pour mieux détecter l’infection, certains tests de dépistage de la
Covid-19, tels que les autotests ou les tests antigéniques rapides, doivent être répétés
dans les 24 à 36 heures.

5. Surveillance de l’apparition de symptômes : Personne ne doit assister aux cours s’il
a des symptômes du rhume ou de la grippe. Parmi les symptômes concernés figurent la
toux, le mal de gorge, la fièvre, les courbatures, etc. Dans de tels cas, tu dois si possible
effectuer un test de dépistage de la Covid-19. Si le résultat du test est positif, ce n’est que



cinq jours après, au minimum, que tu pourras assister aux cours en présentiel, à condition
que tu n’aies plus de symptômes du rhume ou de la grippe et que tu disposes d’un test
négatif à la Covid-19. Si un élève a des questions, il peut prendre contact avec l’un de ses
formateurs.

ABSENCE AUX COURS

6. Les élèves qui manquent une partie conséquente des cours de l’École pour le service
de pionnier peuvent prendre contact avec leur responsable de circonscription pour avoir
plus d’informations sur la possibilité de faire partie de la prochaine classe. Pour toutes les
autres écoles, les élèves s’adresseront au bureau des écoles théocratiques (département
pour le service).

GARDER UNE VISION SPIRITUELLE DES CHOSES

7. Nous souhaitons te remercier pour ton attitude consciencieuse alors que tu t’apprêtes à
assister à la prochaine session de l’école à laquelle tu es invité(e). Si tu gardes une vision
spirituelle des choses, en faisant preuve d’amour et de discernement, et en te montrant
raisonnable, nous avons bon espoir que ces mesures de précaution t’aideront à profiter
pleinement des prochains cours et à rechercher les intérêts des autres frères ou sœurs
qui y assisteront (Phil. 2:4). Avec toi, nous attendons avec impatience le moment où, sous
la domination du royaume de Dieu, « aucun habitant ne dira : “Je suis malade” » (Is.
33:24).
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